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K- UPA1X, I.K 18 DU EMBRK 1 

LA FIN D'UN ÉPISODE 
La* dépêches de Rome i ni apporté, i<- résume il" 

l'itllocution que le Saint-Père a prononcée dans le 
eoajaMoire tenu hindi dernier. 

. M , apréa t 'étre étendu Mtrloa événements 
du 2 octobre, ;i complètement passé sous silence 
les inoidents dont les récents débâts, au Sénat et h 
la Chambre, ont été la conclusion. Ceci est à 
noter. 

Lo Moniteur tie Rome, qu1 reçoit généralement 
ses inspirations du Vatican, e. ns tire aujourd'hui à 
ces incidents un article très digne de remarque 
A sej, 3-eux tout cela n'est qu'un épisode. Nous 
citons : 

« Cet épisode a été, en rlf-t. 'a conjuration la plus 
f rmidab'.e contre fapata—*nt do* > iprit* en Kra nce, et 
le cours normal do l'orientation du Saint-S>ége. Quand 
les accents du toast d'Alger i ni retenti dans tons lea 
échos <lu saoaéa, qoaad ii EV.paaté, par i'or.iano da 
cardir.al Uiinrolla. a mis eette initiative sous s i co.ipe 
doctrinale, en ia pi- o n t dans ia vraie perspective, nous 
disions que ce programme, à Uni rue échéance, rsneoatr*-
iait des r sistai.ces, traverserait tes crise* et ae h.urto-
îait à de aombrsh* groupes d'intérêts. 

» La première épreuve n'a pus ardé ; elle a pa.'sésur 1 
la Praweeatle -ui.t Stége.camme un cyclone desséchant 
et destructeur. Car, pour le phi. lonhe et pour t'obssf 
vateur, ce qui se trouvait engagé, dans c.u incident, qui 
a cnmmen.é le 12 octobre et qui a lini samedi, c'est 
destinée de ia politique pomifieale. Tous les partis égoïs
tes, à droiteeotr.me à gsttahe, ont salué cet incident 

H mena i , : a k r d ! , .impression et do des-

* T -us les .-eetaircs. tous le • viens groupes, ont frémi 
d'allégresse. Toutra l 's pissions, lignées autour ds méat* 
butin, ?e sont précipitées dsnsJa méiée. dans I 
détruire à jamais lanoblo et mémorable initiutivi da 
f.. on XIII. L. s fa .tes .1 i goavemeaaent oui été nom-
besaass et s'il a pu arrêter le torrtsst des colères artid-
(i lies, c'est grâce d la blute sérénité, au ^émo paciiica-
tenr et modérateur de Rome. » 

Cet épisode — pour parler eonsaM le Moniteur 
tle /.''•//!<' — • a été la conjuration la plus formida
ble contre l 'apaisement des esprits en France et le 
cours normal de l'orientation du Saint-Siège ». Il 
est lini. • La politique d'apaisement est sortie vic
torieuse et rayonnante de ee que nous appellerions 
la période des contradictions. Sans doute cet épi

sode a eu ses douleurs et se-> ombres : il a secoué 
bien des âmes et elt'euillé bien des illusions ; mais 
il a enraciné dans le viens sol gaulois l 'arbre de 
l'avenir, semblable à ces eh :ies de la montagne 
que les orages consolident et grandisse it. :' 

Dans le journal eatboliqu • de Rome, la paren
thèse est fermée. 

11 y en aura d'autres peut-être. Elle* seront 
fermées non moins rapidement que celle-ci, parce 
que, si beaucoup recherchent la lutte, la pacifica
tion nécessaire impose ses lois et ses exigences. 

ii Sirs doute, r*SS U me . r il* afi niteur 
la Concordat as répond p. •:• • a on- ; 
J.'r.in.'ft : l'heur? de !.. u. diii r. d l'équ :. 
n.o*phère nouvelle vier.dra, qu'-nd 1 pays et le .-airit-
Stègs seront FOUS l'égide de conditions normal s. L'épi
sode d'hier a eu sa douille résultat de t.. 
l'ieuvrs séculaire et do taire éciattr aa mèuM 
bassaS ù'aj ^urnement jusqu'au j >:ir où i.t i .-..:. c i n 
et reposée, pourra corriger se* ii iti talion i i ! . : ar 
ses lois, dans toute ta posse.-eioi. de ses énergies a ' le 
rajeunissement de sa sécurité, de sa grandeur. » 

Et voici la conclusion du Moniteur de Rome 
• Fermons doDC la parenthèse. Le3 intérêts personnels 

ont été vaincus ; c'a été. sa ta de compte, le tri< niphe 
de l'intérêt général. C'est le moment ds reprendre l'ap-
pheation de la politique pontificale ; elle seule répond à 
tous les besoins et sauvegarde 1 honneur et l'avtriirdo 
la France. Quand une œuvre aaasl complexe a subi, sans 
tomber, d'aussi violents orarjes, elle est invincible. 

• File a résisté ; elle s'impose ; elle rainera.* 
Oa voit, avec quelle persistance Rome tait, com-

prendreaux catholiques français, la née 
séparer leur cause de ceUu des partis poli
tiques. 

ce nos e< ni -. res 
• m .r. a.. s assc 

ta n Isa 

i ne, depu s q lélqoe* années, de 
au ,:!<; se rout toraiéea, et i *-

itives, t lias f'-nt au (em
pois ,.,!, yv : coBearr no<a. liitjé-

» L'évê que. qu 1 qu'il soit n'a pas à chercher son devoir 
lors j .M n acquis la conviction que la foi da p*«pln 
chrétien e.«.t en péril pjr le (ait, par la volonté injuste 
ou aveulie de ceux qui g uvi rnent. 

• » L'Keriture sainte lai met nu rieur et sur les lèvres 
acac t uea avantage, f»,.. »u» .ociéta» dout t-.ks J , n ,„.,,„...,,, ;„,., d. s . ,p 0 U x„ . . .Tu-z vous même. 

rpent ia_ qualité, noi payant que des loyers U es mi- s'il est juste que nous c i i i^ iovs a n hommes jlutût 
e — ' l e ont g.'Dé.-f. i ment •! s îo a .x t,és pe 

pn'squ'eîlta 'ont (»ire tîntes Ice livraisons psr dLs 
asspioyCa — allas penvenj dUtribuei de arcs l'ividen-
:es a,:uueîs à leurs coriituan litaires. 

Dens chacune d'elles, U u'est pas bes In d'être so
ciétaire pour pouvoir ee fouruir. 

Citons te: un passage de la conversation : 
«— Muis alors Us sociétés coopératives légalement 

constituées seront-elltâ également astreintes à U pa
tente ? 

» — 1,'ne différence doit être établio entre ces associa
tions soit avant, soit après la fixation de la patente. 

» Dans le premier cas les soeietés qui seraient formées 
régulièrement, selon la loi, bénéficieraient seules de 
l'exemption. 

» Dans le second cas, la patente serait obligatoire 
pour toutes, mais il n'y aurait que les associations com
merciales qui la paieraient, le préfet de la Seine solde
rait cille des autres sociétés avec les fonds que le Conseil 
vote annuellement pour le remboursement des-patentes 
decommercantsma.heureiix.de reux. dont, après une 
minutieuse enquête, la situatiou d'atl'aires cbt reconnus 
vraiment mauvaise. 

Ainsi, lea commerçants n'auront pins, tous l'aspé-
rons du moins, de réclamations à no ta aires: er. » 

Ce projet avait été d'abord comb:it>u par M. Hep-
penheimer, coascill r municipal du ISo arrondisse
ment, mais il a changé d'avis en préawoes dts expli
cations do M. lierry : ,1 voudrait que. ia patente ce 
visât que les fausses sociétés coopérât vos "or.t nous 
parlions plus haut, tandis que les vé.itables en se
raient toujours exemptées. M. Heppenheimer vou
drait même que le feouvetnement mit à la disposition 
de cas sociétés des entrepôts où ellos pourront emma 

qu'à Di. 
• -1 ai l'espoir q 
.' ce chjii entt' 

mes. 
» 11 n'y a cuère, à l'ii'ure quoi est, de pays civilisé où 

l'on n'ait treuvé le aaojran de donner pince dans le droit 
pub ic aux droits de l'ICfrlise catholique. Comment la 
France ratait elle condamnée toute seule à une lutte que 
rien n'appelle, que rien ne saurait jusltip-r ? .< 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Suite de la séance du 17 décembre 1801 

Présidence de M. CASDUB-PEBXSB, vice-président 
I.u p r o t e c t i o n d e s e n f a n t s 

M. EMOEBAM). —J'ai l'honneur de déposer une pro
position de loi tendant à déférer è ,'u cour d'assises les 
coups et blessures portés pai l rs pères et m<'rs3 etascen-
danta à leurs enfants légitimes, naturels ou adoptés. Je 
J. mande l'argCBes. (Très bien à droite). 

If. GAU.L.vrjj (Vauclaaa) s'oppose à l'urgence. Les au
teurs de la proposition risquent, dit-il, de placer l'en
fance dans une situation pire que celle qui existe actuel
lement et ia Chambre, avant île se prononcer, doit étu
dier la question. (Bruit.) 

M. LKTDKT insiste sur la nécessité imnéc:' *' de voter 
in proposition. (Bruit. — Cris : Aux voix.> L'urgence est 
prononcée. 

P r o r o g a t i o n d e c o n v e n t i o n s c o m m e r c i a l e s 
M. M it.iNU. président de la commission des douanes, 

dépose son rapport sur le ; rojet de Ici autorisant lo 
gouvernement à proroger certaines clauses et co 

marcial tons commerciales; il demande à la Chambre de fixer la 
gas.ner des marchanuises qu'elles paieront meilleur j discussion de ce projet a, lundi. (Adopté.) 
marché encore, paisqa'aUea las achèteront en plus j Val idat ion d ' é lec t ion 
grande quantité. Ds plus, certaines fabrications, I La Chambre valide l'élection de M. Constant l u l au à 
celles du chocolat et du sacre, par fxemple,ponrra'eat I Saint-S.ever (Landes). M. Duiauest aum.s. 
être t a tes dir. ctement par des ouvrers a la solde de ! LKS ÊLECTIOIVH I>K AIMES 
l'association des sociétés coopératives. i M - CAsmncPÊnom. - La parole est à M. le comte de 

Lo point délicat, c est la quesi.cn oes petits ceci. I Bernis pour une question il M. le ministre de l'intérieur, 
aasrçants : que vont ils kvenir en présence do cette] qni l'accepte, sur le retard mis par l'administration à 
situations M. Heppeshenner répond ainsi : | A transmettre au conseil d'Ktat les dossiers relatifs à 

9 .,.- ,,. _^_, , ,„ ^ , • . , , E certaines élections. 
P l u s l ^ i , : ..i; e?ati?eearVffi,re.,,eJ Îr3veut qu'eoes ne > -.?»• « **>>• " * . - « « « « 5« • * - P - -ulement 

nt pas saittsammant b innés pour payer leura impoai-
-to d'autres élections dans 

tions relativement très fortes 
» Pour remédier a c.tte situation qu V!e!i! 1 1 .o 

né-
coopératives de l'exemption I 

T ; Î -G'i . . • hr.nds 

M. le min stro do l'intérieur n' mins pas les dos-
s erses se p.rde encore plus de les envoyer n i consoil 

B a a l î o r a m e ^ ^ ffï?-ÏS± ! d'KUt. (Brnit à gauche.)>e,,t illégal (Très bien.» dro 
de la patente. 

t - - Ds quelle f ÇMI p 
ex..inpt-s de la pat. nie 1 

» — Tout d'abord, je c. 
cette désignation 
clmcun d'eux ; m il. je n-.c 
t.,lns gran la c u i 

: r i ail faire vais que l'e :> r 
ihiilro do le-. .• ] ... o 

lu compta que 
i-'s sont 

'• s locaux i es 
rnarene, ta uia q 
très brilla n e, pal 
proprièl 

>J'al d. 
.s i l . h . 

t .) l'a pourvoi déposé dans o. (lard contre une décision 
; ,in e o : il do pré! cture a • t eii'ic ue le r D in d de eette 

r, les r tè. ••-•• ne vie meut que da parvenir ces 
; iours-ci an conseil d'Etat, .i ;'ani.uiot:s à droite. Mou-
i vi uenti divers.) Ponrquoi c. s retards •? 

ttl-paaaaja «le .11. C'oustau.s 
M. COXSTANS, ministre de l'intérieur.— Ledossierio-

| Iatif aux él.étions de Nîmes n'a pu ètro transmis au 

LES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 
ET LES ASSOCIATIONS COMMERC ALES 

Le conseil général de la Seine a renvoyé à ia com
mission des vœux une proposit on récente, émanant 
de M. Georges Berry et ainsi aooeaa: 

« Considérant que les société • coopératives ont été 
di tournées du but pour lequel i îles avaient été exemp
tées de la patente par la loi; 

» Considérant qu'elles ne sont plus aujourd'hui que 
des société* commerciales ordinaires faisant une concur-
rsas* déloyale aa commerce non prisiiégié, 

» Le CO.IHI il, 
» Fmet levo-u : 
» Qu'une patente soit imposée aux seciétés coopérati

ves.» 
A l'appui da sa proposition, M. Berry a dit à un 

UNE LETTRE D£ M3 150 ARD 
A. ;s. M i : Î E V C . . \ E I 

Paris, I! I nombre. — Mgr i ,xrd, tvaaua d'Aa-
neey, adresse a M. deFreyeinct unn lettre dont voici 

! la passage principal : 
« Vous L'ave i dit vons-méme, Monsieur le | : 

eoaa il, i la tribune du s m i t . il ne s'agit p intde politi
que .ans tout co débat cl j'ai peut être qoeiq te t;,;- é 
répéter ee mo t El ne n'agit pas de p Uiquo dans nos 
réclamations, dans nos protestations,d 
que l'on est i;iai;-; de prévoir. 11 •' 
qui m mt de .a >•• e oineissunce i.ar 10 droit commun d • la 
nation, 11 non d'une fraction aujourd'hui en m 
gale — de 1 xisteoco ds nos intérêts comme estliuliq s 

' :. It c re-S e t qui 
d .-:\ •:. o.re • • . ma et eauveg r.tes au mèoiu titre IUC 

. on . des e lo 
» Eu pratique, vous i ttelli ment, et au

tant que voua avez cru pouvoir i.. faire, le droit é la 
i. . g'on. Vo s d ic ar ;: q te vous a!Ii .: le fair disi .i li
tre entièrement du code de la loi des traités, il v a i! re
cette conduite un d.oi do justi.-.-..o i j suis certain lue 
vous ne rons rendez poini parfaitemout compta et que 
nous avons le devoir de voua signaler. 

» L'i xercice comainn, puoiic ei iL-re du cul. 
préceptes uc la religion catholique est un droit qui doit 

i nu comme celui de la propriété et du travail il 
ne veut loconf indre avec eux, il a dej caractère* ; a [ài-
tement distincts it doit avoir son développement pu-, ire 
et indépendant. En un mot nous avons droit a ia re ; on 
comme telle et dans les conditions u'aciivj•'-
particulières i't la religion. 

» Ce n'est pa^ a a.i ii i nui ; tel que vo u, monsieur i • 
président da conseil qu'il est besoin •! ; 
evéques ne peuvent pas taira la vérité que je 
rappeler. Nos prédécesseurs cul tenu c . !.. n - i u •• " .' 
en tout temps, par lois p . v , en ;• 
d'Empire de toute rue. et ne lonîi . 
sue;es ears garderont identiquement la . . . , ,-

• " t : . • • • ,'. • t pas . e loi . .','K'at q e c m j e l •• ; . ni • ; ee dossier é ta i t l i é ; 

•nos soi érables é leur j considérable ; il a dû être soumit à une enquêta prea-
' 1,. e.t ï'.s :I:IH->niions H di.i.t. i entraînant le a'épouiil -nient 

"| 'r i a cori.miss.ion qui i de liste» électorales et l'txa cen.cVun grand nombre de 
bas. . peur ia choix J«s J grief». 

ares . ."i s tant setsette-1 M. LE PROVOST DE LAUNAY. — Mais, NT. le mi islre, 
I en rè .lo î n-ral-n \r^i a . i . i . r s séjournent 11 ep , a g . 
' temps BU ministère et le c -us il d'État e t ob'.i.fo ce i s 

réi . . . i . i souvent, f i"; es bien A droite). 
RépaaSJSMB de M. «le» l i e r a i s 

M. DE l'i.i.M i. — L'explication fournie par lo ministre 
n'est pas en somme une explication; l'enquête ne doit 
p.»- dépasser un mois. 

L'article I > de la loi del8Sl est violé. (Bruit à gauche. 
Très bien, très bien, adroite.) et une fois de plus, je 
constate que les minislr s n'appliquent la loi que quand 
ei U nr p ait. (Hires et applaudissements à droite. Bruit 
A gauche.) 

.Mais peut-être ces refards n'oiit-ils qu'as bat pour le 
ministre, c lui do prolonger l'existence d'un conseil mu
nicipal qui a ses sympathies et qui a été illégalement 
nommé. (Applaudissements à droite). L'incident est clos 

Crédi t* s u p p l é m e n t a i r e s p o u r la m. rlmr, 
La Chambra adopta A l'unanimité da l'.H - otants le 

projet ce loi portant allocation da cvelit- snpplémen-
.. i . es au mmiitre ds la main ni pour U co; structio i de 
.-; ans de charbon 
Val ida t ion d e IV-'ecliou d«- .11. Sîé-ul. à t toanut-

La Chambre vali le l'élecli n do M. Real dans la der.-
xiémi circonscription do Roanne. M. Réil ast admis. 

l.'Oi'satiii-jatioa d e l ' a i m é e co lon ia l e 
L'ordre du jour appelle la premier* délibération sur 

le projet de loi portant org'.nidation dJ l'arméa coloniale 
(Ni lëbsron K. ille rapporteur.) 

M. f.uauT D'ANNEVILLEprot j.,te contre lu transfert des 
tronpi s de la marine au sainlatéra d i la guerre. 

On va toucher a ans oriirusati m existante qui a 
donné de bons résultats sans savoir si l'organisation 
future sera préférable (Bruit de conversations). 

11. LK BABOM REU.LI: rapporteur, indique l'économie 
du projet do loi. 

La Fiance ne veut plus que les premiers numéros du 
tirage au sort soient forcément vorsés dans l'infanterie 
de marine (T.es bien, tiés bien). Klle désire quo ces 
r Rimants d'infanterie de marine, soient surtout formes 
d'engagements volontaires et ae contingents coloniaux. 
t Applaudissements), 

j l ne oËKERAL lio ...m: déclare ne pouvoir voter co 

projet de loi qui. incomplet, éterniserait le régime des 
décrets et qui ne résout rien, se contentant de taire pas
ser les troupes actuelles de la marine à la guerre. (Bruit 
de conversations.) 

M. lis BAB9a IiFiu.Li:. — La commission n'a pas ru 
pouvoir apporter à la Ubambre la fusion immédiate nie 
et nurt:-. n'étant pas piète à discuter l'ensemble des ca
dres qu'elle comporte. 

Ce qu'elle veut, je le répète, c'est faire disparaître le 
plustôt possible, le prélèvement sur le contingent et c'est 
à quoi tend le projet en rattachant les troupes coloniales 
au ministère de la guerre. (Très bien, tiès bien.) 

M. LE HÉRISSE demande que le ministre se prononce 
nettement sur l'autonomie des cadres des officiers des 
troupes coloniales, il est impossible d'admettre qu'un 
officier qui n'aurait pas fait campagne profiterait des 
même avantages que celui qui serait allé au Tonk n par 
exemple. (Très bien sur quelques bancs.) Il faut que le 
ministre déclare qu'il respectera l'autonomie jusqu'à ce 
que la Chambre se soit prononcée sur le maintien de 
1 autonomie des cadres de l'armée coloniale ou sur la 
fusion complète. (Très bien.) 

If. DEDOI'VILT.E-MAILLEFEU se prononce pour l'adop
tion du projet da loi qui a au moins l'avantage do sup
primer la loi des mauvais numéros. (Très bien.) 11 faut 
que la marine n'ait pins que la charge des opérations de 
guerre sur mer.ee qui sainte sa tache si l'on se souvient 
que ce n'est pas à Waterloo que Napoléon 1er est mort, 
mais à Trafalguar. (Rires.) 

M. DE FBEYCINET. — La commission de l'armée avait 
jugé qu'il y avait un certain nombre de points sur les
quels il était urgent et possible de voter en réservant le 
reste par une loi organique. C'est dans ces conditions 
qu'elle avait accepté le rattachement des troupes colo
niales au ministère de la guerre qui formeront un tout 
autonome et resteront sous le coup des décrets comme 
actuellement jusqu'au vote de la loi organique. Le pro
jet actuel ne préjuge donc rien et assure des avantages 
immédiats que la Chambre fera bien de ne pas repous
ser, i"Tes bien, très bien.) 

M. îo: MONTFOP.T est hostile au rattachement à la 
guerre qui permettrait de pouvoir puiser à pleines mains 
pour la défense des colonies dans le réservoir de la 
guerre et qui aurait pour conséquence inévitable la fusion 
compléta. Ce qui serait détestable pour le commande
ment, car si nous avons été brttu en 1870 ça été surtout 
par la faiblesse du commandement, et cette faiblesse 
provenait de ce que nos chefs n'avaient appris l'art de la 
yuerre que dans les colonies. (Mouvement). 

M. DE JIONiFORT demande que si l'on veut faire adop
ter le rattachement des troupes coloniales à la guerre 
ou garantisse au moins leur autonomie. 

la. MEZXBBMS. président de la comaiission de l'armée.— 
La commission a voulu atteindre un but recherché depuis 
15 ans et supprimer cette iniquité qui fait que le hasard 
du tirage an sort envole un entant de son village mou
rir au Tonkin A l'avenir, il y aura un vingtième corps, 
qui sera spèe alement chargé des colonies (Très bien). La 
eiùi.ure de la discussion générale est pronoucée. 

L'urgence est prononcée et on passe à la discussion 
des articles. L'article 1er portant que l'armée coloniale 
aura son budget spécial et sera rattaché au ministère de 
la guerre, que les règlements de l'araiée ds terre lui 
seront applicable*, et que les ol'lkiers auront droit à Pa 
retraite après : ô ans de service uont six ans aux colonies 
comme cuia existe actuellement pour les troupes ds la 
marine t-.- : adopté. 

ht M. DE MOXTFOUT ET Ls HÉRISSÉ soutiennent une dé
position additionnelle portant que les troupes coloniales 
seront autonome* eu ce qui concerne leur personnel. 

M. LE u.moN REILLE combat l'amendement. 
M us FiiiiY. INET déclare que jusqu'au vote do la loi 

.r.-inique, : a oonomie sert maintenue. Si l'amendement 
te Al. lie Monlfoit était repoussé, il serait embarrassé, 
dit-il, pour maintenir l'autonomie. ('louvement.) 

âL DE MONTFOBT. — En présence des engagements 
formels du ministre, de la guerre, je retire mou amen
dement. L'article 2, portant qu'il sera procédé par dé
cret jusqu'au vote de la loi sur l'organisation du cadre 
de l'armée coloniale, est voté. L'arikle 3, portant que les 
officiers employés par la marine ou les colonies, seront 
payés par ces départements, est adop'é. 

L'article ï, qui incorpore les contingents coloniaux 
dans l'armée coloniale et modifie en ce sens la loi de 
18S'J sur le recrutement de l'armée, est adopté après 
quelques observations de MM. do Mshy et Deproge. 

If. de Freyeinet déclare qu'il appliquera la loi mili
taire aux colonies dés que la loi organique sera votée. 
L'article ô et dernier, portant qu'un règlement d'admi
nistration publique réglera les conditions du passage 
des bureaux des troupes du ministère de la marine nu 
ministère de la guerre est adopté, ainsi que l'entemble 
de la loi. 
Vue p ropos i t ion d e Sf. I.af.ii'iriie s u r l a s u p 

p r e s s i o n «lu b u d g e t «les c u l t e s , du C o n c o r d a t 
e t d e s lois o r t i a u i q u e t . 
M. LAFABOUB dépose sur le bureau do IJL Chambre 

un-1 proposition tondant à la suppression du budget des 
cultes, du Concordat et des lois'organiques. 

La proposition est renvoyée, sans débat et sans inci
dent à la commission d'initiative. 

La sèaiiM est levée à 0 heures ÔO et renvoyée à sa-
taedi. 

M. DE LAREI.NTY. —Les colonies sont dans une i 
riorité de 18 francs pour leurs sucres vis-à-vis des sucres 
de betteraves. Le devoir du Sénat est d'éoouter les re
présentants de3 colonies d'outre-ir.er, & moins qu'il ne 
déclare ne plus vouloir de colonies.{(Applaudissements). 

M. TIRARD. — Les amendements qu'on nous propose, 
s'ils étaient adoptés, auraient pour effet de changer 
l'économie de la loi sur les sucres. Il n'y aurait aucune 
raison de s'arrêter : on pourrait également demander 
un dégrèveinentpour les alcools coloniaux. La dérogation 
qui nous est demandée n'est justifiée par rien. 

L'amendement Isaac, mi3 aux voix, est repoussé par 
220 voix contre 13. 

Le 2e paragraphe du tableau E, relatif à l'exception de 
certaines colonies dss ell'ets de i'articlc 8, est adopté 

M. ISAAC — Je propose sur l'ensemble de l'article 8 
un amendement portant que le régime douanier applica
ble dans les colonies sera déterminé par une loi spéciale. 
L'application aux colonies du tarif métropolitain serait 
pour elles une cause de ruine. 

M. JLLES FERRY. — On n'appliquera le tarif que par
tiellement. 

M. IBAAC. — Il faut opter entre la liberté laissée aux 
colonies ou l'application du tarif. 

M. ETIENNE, sous-secrétaire d'Etat aux colonies, com
bat l'amendement. L'amendement de M. Isaac mis aux 
voix est repoussé par 202 voix contre 51. 

Les articles 3 (régime colonial), 4 (exception aux tarifs 
de la métropole réclamés Dar le3 conseils généraux des 
colonies, 5 (produit descolohies). O(pereeption de l'octroi 
de mer et tarifs vo'és par les conseil d'administration 
des colonies), 7 (dépenses du service des douanes), 8 
(surtaxes aux produits des pays établissant des surtaxes 
sur les produits franc lis). 'J (règlement des litiges), lu 
(admission temporaire de.s cotons,précédemment votée;, 
11 (abrogation de la loi du 8 juillet 1890 sur les amidons) 
la (droit de fabrication de 1 franc par hectolitre jusqu'à 
15 degrés pour les vins de raisins secs. Au-dessus de lô 
degrés, augmentation du droit par celui de consomma
tion sur l'alcool jus pour chaque degré). SontaJoptés. 

L'article 13 est relatif à l'admission temporaire. Il 
décide notamment qu'elle est accordée au mais étranger 
employé à la production des alcools purs, eaux-de-vie et 
liqueurs à lô degrésetau dessus destinés à l'exportation. 
Il énumère ensuite les marchandises et produits pou
vant être admis temporairement. Il est adopté ainsi que 
que les articles 11 (Réduction des droits sur le blé et le 
pain dans certains casj 16, (dispositions de police doua
nière) 16, (Abrogation des lois antérieures). 

L'ensemble est adopté par 219 voix contre 11. 
La séance est levée à 7 h. 85. 

non dénommés sous le n ' 108, qui contiennent, 
outre la soie ou la bourre de soie, d'autres matière» 
textiles savoir : autres tissus de demi-soie, 225. 

Séance du 17 décembre 
Présidouce de M. i.t: HOYEI:, président 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
La Sénat reprend la discussion des douanes. 
MM. TRARIKUJX, rapporteur, et PALLAIN, commissaire 

iu gouvernement, repoussent les amendements de MM. 
Drouet et IiMUtt sur lei sucres de la Kèunion et les 
sucres des autres colonies. 

M.IIIAKIELX fait remarquer que la question de la détaxe 
pourra venir utilement lors de la discussion de l'article 
13. relatif à l'admission temporaire de certains pro-
doits. J 

TRAITÉ DE COMMERCE AUSTRO-BELGE 
I.a Inf i l t ra t ion d e s p rodu i t s d e l ' indus t r ie 

tex t i le 
Voici quels sont les droits prévus au tarif annexé 

au nouveau traité de commerce pour les produits de 
l'industrie text le belge à leur entrée en Autriche : 

Tissus. — Fils de coton accomodés pourla vente 
au détail, 35 llorins par cent kilos; tissus de coton 
ordinaires, serrés, c'est-a-dire tissés de lils du nu
méro 50 et au-dessous,et menant plus de élS fil* dans 
un carrée de 5 m[m ; a) écrus, 50 ; b) blanchis,00; 
o) teints, 70; </) tissés eu couleurs, imprimés, MO. 
Kils de lin et de chanvre, fils non spécialement dé
nommés : n) simples, éerus, fr. 1.50 ; 6) simples, 
blanchis, lessivés ou teints, 5; <•) retors,15. Filsde 
ju t e : a) simples, écrus. 1.50; b) retors, blanchis; 
lessivés ou teints,5. Toile d'emballage grise.c'est-
à-dire tissu grossier, uni, même simplement croisé, 
mais non façonné, de chanvre ou de lin, ne conte-
nnnt pas plus de 5 (ils en chaine dans l'espace de 
5 mrm; sacs confectionnés avec ladite toile, 0. 

( rbaervation : Les sacs en toile d'emballage grise 
marqués et ayant servi, qui sont importés pour 
être remplis de blé et sont réexportés pleins dans 
le délai de deux mois, moyennant l'observation des 
conditions et des mesures de contrôle à déterminer 
par voie d'ordonnance, —exempts . 

Tissus de lin, non façonnés, écrus, contenant 
.jusqu'il 20 lils de chaîne dans l'espace de 5m l",12; 
tissus de lin, non façonnés, blanchis, teints, tissés 
en couleurs, imprimés: a) jusqu 'à 10 fils déchaîne 
dans l'espace de 5""",20 ; b) 11 à 20 fils de chaîne 
dans l'espace de 5" :m,40 ; tissus de lin, façonnés, 
contenant jusqu 'à 20 fils de chaine dans l'espace de 
5mm . aj écrus, 40 ; b) blancs, teints, tissus en cou
leurs ou imprimés, « 0 ; c) damassés, de toute sorte, 
même écrus, 80 : tissus de lin. contenant plus de 
20 lils de chaîne dans l'espace de 5""",80 ; batiste, 
gaze, linons et autres tissus légers, 120 ; fils de 
laine ou de poils et lils de vigogne, lils non spécia
lement dénommés écrus, simples : 2 au-dessus du 
n- 45 métrique, 10. 

Fils non spécialement dénommés, blanchis,teints, 
imprimés, simples : au-dessus du n° 45 métrique, 
14; fils non spécialement dénommés, blanchis, 
teints, imprimés, doubles ou retors en pleins bouts, 
2 au-dessus du n" 45 métrique, 10; tissus de laines 
non spécialement dénommés : aj pesant par mètre 
carré plus de 500 gram. , 50; b) pesant par mètre 
carré 500 gram. jusqu'à 200 gr . , 80; e) pesant par 
mètre carré 200 gr . au moins même imprimés, 
110; tissus de demi-soie, c'est-à-dire tous les tissus 

NOUVELLES DU JOUR 
Suicide d ' une famil le à P a r i s 

Paris, 17 décembre. — Au n- 02 de la rue Turbigo 
habite un sieur Couturier, 57 S E S , fabricant gaînier, 
avec sa femme âgée de H ans, et son fila Auguste, 
de 11 ans, se sont asphyxiés é l'aide d'un poêla 
mobile. 

On croit que le fabricant était dans de mauvaises 
affaires et que c'est ce qui l'a poussé à se tuer avec 
les siens. 
L ' incident de l ' éco le de la r u e d e s P o s t e s 

a P a r i s 
Paris, 17 décembre. — L'Eclair annonçait ce ma

tin que le conseil d'administration de l'école Sainte* 
Geneviève de la rue des Postes, aujourd'hui rue de 
Lhomond, avait donné sa démission à cause de la 
renirée d'un trop grand nombre de Pères Jésuites 
dans cette établissement. 

La Liberté croit savoir que cette dénonciation est 
erronnée. 

« Au ministère de l'instruction publique on considère 
comme inexacte l'information relative au nombre illégal 
des pères attachés à cet établissement, et quant à la dé
mission de plusieurs administrateurs, c'est une question 
d'ordre purement intérieur.» 

De son côté le Temp± dit : 
• Il est vraisemblable, d'après les renseignements que 

nous avons recueillis, que le ministre de l'instruction 
publique, à qui incombe la surveillance des établisse
ments libres d'instruction secondaire, donnera l'ordre 
aux inspecteurs de son administration de faire une en
quête à ce sujet. * 

Paris, 17 décembre.— Ou lit dans le Monde : 
« Un journal du matin parle de prétendus dissenti

ments qui se seraient produits entre le3 membres du 
Conseil d'Administration de l'Ecole de la rue des 
Postes. 

» Tous ces bruits sont entièrement inexacts.» 
Paris, 17 décembre. — Un rédacteur du Gaulois 

a fait une enquête au sujet de l'information publiée 
par VEclair de Paris sur l'école de la rue des Poste*. 
Voici les renseignements qu'il a recueillis. 

« La démission de If. do Mackau, comme- président 
du conseil d'administration, est due uniquement à des 
raisons personnelles et de famille ; les autres membres 
qui l'assistaient depuis six ans ont cru devoir se retirer 
avec lui. 

» Le Conseil a été immédiatement reconstitué à l'as
semblée générale d'hier et U société a fonctionné régu-
.i.-rement, rien n'étant changé dans l'intiriaur de l'écol9 
et rien ne devant i être dans l'avenir. 

» Les pères jésuiiea qui enseignent i l'école sont auto
risés par l'Eut depuis douze ans, a dit à notre confrèra 
un des pères jésuites, c'e ;t-à-dire depuis les décrets. 

» Un inspecteur de l'Académie de P a i s s'est rendu 
compte annuellement de la parfaite légalité par laquelle 
vit et prospère l'école sou inspection va avoir heu soua 
peu et, certainement, il n'aura pas davantage à relever 
quoi que ce soit d'illéor-il. 

» Les autres pères dont on a cité les noms ne partici
pent en rien à l'enseignement de l'école : l'un d'eux est 
octogénaire et malade, un autre, qui a exerce à l'école 
pendant trente-cinq ans, se repose dans une retraite bien 
gsgnée. » 

Oa voit que les .renseignements donnés ce matin 
par le journal cité plus haut sont absolument con-
trouvés. 

I . ' auonie d e l ' a r c h e v c q u e d e R e n n e s 
Rennes, 17 décembre. — Le cardinal Place, srche* 

vêque de Rennes qui est très gravement malade depuis 
quelques jours, a reçu aujourd'hui les derniers sacre
ments que le clergé tout entier de Rennes est allé lui 
porter processionnellernent. Les médecins disent que 
la mort n'est qu'une question de jours ou peut-être 
même une question d heures. 

l u t r o i s - m à t s f r a n ç a i s e n d é t r e s s e 
Hrcst, 17 décembre. — Deux remorqueurs viennent 

de partir au secours d'un trois-màts français désem
paré, signalé en détresse près d'Ouesiant. 

Pour l e s v ic t imes de la famine e n Russ i e 
Cannes, 17 décembre. — Le conseil municipal a 

décidéaujourd'hui d'ouvrir une souscription publique 
au profit des victimes de la famine en Russie. 

Les Angla i s e n Afrique. — I n conflit 
Tanger, 17 décîmbre. — Un conflit a éclaté au 

cap Juby entre les india-ènes et les Anglais.Plusieurs 
indigènes ont été tués a coups de canon. 

L ' ag i t a t ion e n Bu lga r i e . — I n complot 
Sofia, 17 décembre. — On dit que le gouvernement 

bulgare aurait été informé qu'un complot devait éclater 
et que des bombes de dynsm.tes étaient cachées dans 
une grande ville de la principauté. 

Dans l'entourage de Ferdinand, il règne une cer
tains inquiétude sur les suites que pourrait avoir la 
rupture des relations avec la France. 

La suppress ion du t r ava i l dans l es pr i sons 
Paris, 17 décembre. — M. Salis doit déposer une 

proposition teniant à la suppression du travail dans 
les prisons. 
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Une a n n e x e à la suppress ion du t r ava i l dans 
les pr i son 

Par.s, 18 décembre. — Dans sa proposition, ten
dant à la suppression du travail dans les prisons 
comme portant atteinte à l'industrie, M. Salis demanda 
en outre, que le travail auquel on se livre dans les éta
blissements religieux, soit frappé d'une patente. 

L e ro i e t la r e ine d e D a n e m a r k influenzés 
Londres, 18 décembre. — Le correspondant du 

Standard à Hambourg dit que l j roi et la reine de 
Danemark sont atteints do l'intluenza. Le loi n'a 
qu'une légère attaque, mais la reine est plus sérieu-
Esment atteinte t t elle garùj lo lit depuis dimanche 
dernier. 

N o t r e ambas sadeu r au Vat ican 
n e se ra pas r appe l é 

Rome, 18 décembre. — Le secrétaire d'Etat du 
Vatican, cardinal Rimpolla, a été informé officielle
ment du retour à Rome de M. Lefebvre de Béhaine, 
ambassadeur de France, qui était parti en congé pour 
Pans. 11 a été également avisé qu'il n'était pas ques
tion du rappel de ce diplomate. 

L e s t ra i t é s d e c o m m e r c e — 
L ' A l l e m a g n e , l 'E spagne e t la F r a n c e 

Londres, 18 décembre. — Le Times publie la noto 
suivante, relative aux traités de commerce : 

« L'art.lldutraité de Francfort, laFranceetl'Allemagne 
s'accordent réciproquement le traitement de la nation 
la plus favorisée. Cette clause porte sur les pays sui
vants : flrande-Bretayne, Autriche-Hongrie, Russie, Bel
gique, Suisse et Pays-Bas. 

» L'Italie et l'Espagne ne sont pas mentionnées ; la 
France ce pourra donc pas protiter des concessions que 
l'Allemagne vient de faire a l'Italie et qu'elle fera sans 
doute a l'Espagne. 

» Ces couceBsions faites par l'Allemagne au sujet de 
l'importation des vins d'Italie sont d'une grande impor
tance. Elles permettront aux viticulteurs italiens do 
lutter avec succès contre les négociants français. 

» Nous pouvons ajouter que l'Allemagne a l'intention 
de réduire de beaucoup les droits sur les vins espagnol!-; 
il en résultera de graves conséquences pour le commerça 
français. » 

Un conflit év i té à Rives cie Giers 

Rives-de-Giers, 18 décembre. — A la suite de con
cessions réciproques, lo conll t qu'on pouvait craindre 
a été écarté à la veirerie R.charme. En conséquence, 
ie quatrième four a été allumé aujourd'hui. 

L a r u p t u r e d e s re la t ions e n t r e la F r a n c e 
et la B u l g a r i e 

I Londres, 18 décembre.— t>n mande de Sofia au 
i Standard : 
i « Le gouvernement bulgare a l'intention de ne faire ! aucune concession au gouvernement français; il base 
; son attitude sur la sauvegarde des intérêts bulgares. 

K Les relations diplomatiques étant interrompues, les 
i rapports entre les deux peys auront lieu par l'tntermè-
j diaire de la Porte. 
I » D'autre part, une dépêche de Sofia reçue co matin à 
| Paris, dit que, bien que toutes les relations diplomati-
î que3 soient rompues entre le gouvernement bulgare et 
i le chargé d'affaires de France, n i M. Lanel, ni aucun 
• des consuls Iracçais n'ont reçu l'ordre de quitter la Bul-
! garie.» 

U n r e c e v e u r en fuite 

I Dijon, 18 décembre. — Le directeur-receveur de3 
I halles et marchés do Dijon vient de prendre la fuite. 
• Il a renvoyé de Mâeon, les clefs de sa caisse au maire 
! de Djon. La caisse a été ouverte, mais la somme 
trouvée est insignifiante. On va vér lier les liv/cs. Lo 

j receveur aurait commis depuis cinq ans des détour-
i nements importants. 
! L ' inc ident Chadonrne , — La r u p t u r e des 

re la t ons [diplomatiques 
Sofia, 18 décembre. — M. Laoel et les consuls i 

français de Routschouk, Bourgas ot Philippopoii 
viennent, sur l'ordre de M. Hibot, de quitter leur 
poste. On ne sait pas encore à qui sera confié la mis
sion de représenter la France en Bulgarie pour l'ex
pédition des affaires courantes. 

L intluenza. — L e s v ic t imes . — U n r e m è d e 
Londres, 18 décembre.— Dans le workhouse de 

Kltham, huit malades sont morts. On attribue leur 
mort à l'intluenza. 

Vienne, 18 décembre. — Le professeur B liroth est 
atteint de l'intluenza. Le docteur Nothnager, conseil
ler aulique, recommande la digitale, le vin, le cognac, 
l'arrac et des injections camphrées pour combattre 
cette maladie. 

Une r é v o l t e sur un s teamer 

Victoria (Colombie britannique), 18 décembre — 
Le sti i imer/ 'umic-f, venant de Yokohama, estarrivé 
ici. Pendant la traversée une révolte a éclaté k bord. 
Les matelots étaient japonais et les officiers améri
cains. 11 y avait à bord 30 passagers venant du Japon 
et quantité de chinoises s rendant à Honolulu. A ia 
suite de quelques démêlés entre le capitaine et ses 
passagers, les matelots, prenant fait et cause pour 
leurs compatriotes, refusèrent de travailler à la ma
nœuvre. 

L'interprète reçut aussitôt l'ordre de les avertir que 
s'ils ce reprenaient immédiatement leur travail, ils 
seraient fusillés en commençant par le chef de 
l'émeute. Tous les officiera, armés de fusils k répéfi-

I tion et de revolver»,parurent si résolus, que l'équipage 
jugea prudent de se soumettre. Le voyage s'est ter
miné sans autres incidents. 

A la r e c h e r c h e du << Gulf -St ream ». — Une 
cur ieuse t rouva i l l e 

New-York, 18 décembre. — La nouvelle suivante 
nous arrive de Kingston (Jamaïque) : 

« Une vieille femme a tiouvé sur la plage, à Runaway-
Bay, un flacon contenant une circulaire imprimée eu 
neuf langues : 

« Quiconque, disait cette circulaire, trouvera ce papier 
» est prié de le remettre aux autorités maritimes de son . 
» pays pour qu'elle soit envoyée au gouvernement fran-
» çais. » 

» On se rappelle qu'au commencement de 18S6, le 
prince de Monaco est parti à bord du yacht l'Hirondelle 
dans le but de découvrir la direction exacte J" 
Stream. Cette mission ét«it entreprise sur 
tions du professeur PoufU.t. 

» Lorsque l'Hirondelle rencontra le Gul/'-Stream. 
une quantité de flacons contenant des circulaires fureul 
lancéj à la mer. Le gouvernement français invita en
suite par la voie de la pre;seaméjicaine, les autorités à 
faire recueillir les flacons qui seraient trouvés. 

» Jusqu'ici on n'avait plus entendu parler de ces fla
cons. La vieille femme da la .lam.ujue qui en a trouvé 
un avait voulu savoir ce qu'il y avait dedans, mais en 
voyant des caractères qu'elle ne pouvait lire elle voulut 
jeter le papier. Heureusement un agent de police l'a re
trouvé . 

» La circulaire porte lo numéro 631. RU* sera en
voyée au gouvernement français ainsi que le tube 
cassé, i 

L e m o n u m e n t de V i c t o r H u g o 

On lit dans le Figaro : 
» La sous-commission des travaux d'art, présidée par 

M. Henri Roujon, s'est rendue hier au Panthéon pour 
examiner la maquette du monument de Victor Hugo, 
dont le sculpteur Rodin est l'auteur. 
^ » On n'a pas oublié que, l'an dernier, une première 
maquette du grand artiste n'avait pas été complètement 
agréée, et que la sous-commission, présidée par M. Lar-
roumet. lui en avait demandé une nouvelle. Il parait 
que, pour ce nouveau travail, M. Rodin a tiouvé une 
noto vraiment grandiose : cependant, les membres de la 
commission ne sont pas encore absolument enthousias
més. 

» Victor Hugo, l'air profondément méditant et calme, 
est appuyé contre un rocher, qui pour M. Rodin sym
bolise la terre. A ses pieds, un groupe de trois femmes 
portées sur des vagues mugissantes simule la Mer, et 
rien n'est plus beau que la farouche passion qu'elles ont 
dans toute leur physionomie. Ce sont les voix océanien
nes qui parlent au grand poète et qui disent toute l'agi
tation de sa vie. Eufiu, planant au-dessus de ea têie, un 
génie aux ailes èployées, comme un aigle descendu brus
quement du Ciel qu'il symbolise, étend sa main sur le 
front d'Hugo. 

» L'ell'et de cette anthithése—aux pieds, la'l'en e,avec 
ses iureui'8 déchaînées, au Ciel, le laurier radieux— est 
absolimont saisissant. 

» Ce monument qui doit prendre place au Panthéon, 
sera édifié en face du Mirabeau de M. Injalbert. 

» M. Rodin. qui a déjà commencé la Biaisa .Je Balzac, 
que 3f. Emile Zola doit aller voir uuus l'atelier de 
i artiste sous peu da jours, met également la dernière 
main au médaillon de César Franck, le musicien mort 
l'an passé. Ce médaillon, en marbre, sera érigé sur le 
tombeau du maître au cimstière Montparnasse. 

» C'est par les soins des élèves de Franck, Mme Au. 
gusta Holmes et M. Cahen, que doit avoir lieu cette 
inauguration dans les premiers meis de l'année pro
chaine. » 

LES MARCHES A TERME 
i U X L K Ï I \ D U J O U R 

18 décembre. 
ROUBA1X-TOUHCOIXG. — Pas encore da 

, jréeiable dans la cote 
tendance calme. 

Oa a enregistré 50.000 k. comme suit : 
Caisse de liquidation deHoubaix-Tourcoing. 

Buenos-Aviv; type 1 : sur mai 10.000 kil . à 
4,70; sur juin, 10,0'Jû kilos à 4,72 1[2 ; ensembla 
20,0U0 kilos. 

Australie AB : sur décembre 5.000 kil. à 5.20 ; 
sur janvier 5.010 à 5.20; sur m.- i 5.000 à 5.25 ; 
sur juin 5.000 à 5.25; ensemble 20.000 kil. 

Caisse de liquidation de Tourcoing. — Buenos» 
Av-rea type 1 : sur mars 10.000 kil. à 4.05. 

ANVERS. — Presque tous les mois ar r ivent 
avec une avance de 2 1[2 centimes sur hier, la tell» 
dance est ferme haussant. 

On a t ra ; té 45,000 kil. sur janvier; 15,000 sur 
février; 5.C00sur mars; -..'0,000 sur mai; 15.CC0 
sur ju>'n; 20,000 sur juillet. Total d e l à journée l 
12D,0C0 kil. 

LEIPZIG. — La cote a peu varié. Marché 
calme. 

Ventes, 35X00 kil. 

E H v e n t e a u b n r e a n d u j o u r n a l 

OPÉRATIONS A TERME 
ET SUR MARCHANDISES 

MARCHÉS A PRIME 
PAK AtniiRT LEVÈQUE 

P r i x i S O o . | p a r l a p o s t e « 3 0 c . 

.•> _^-
• V I S A U X SOCISTfié*. — Les sociétés qui 

tonnent l'imprersion de leurs affiebe;, oirculaiie* et 
réglementa a la ir i «en Alf-ed Re'ooux, rue Neuve, 
17, ont droit à l e .'-ton »ra;ut* dan* Us deux 
éd tons da .'ournml ds /<aumm. 

decommercantsma.heureiix.de
quesi.cn
cori.miss.ion
mer.ee

